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Martigny, le 5 septembre 2022 
 
 
 
 
 
 
 

ÉNERGIE : LES COMMUNES DU VALAIS ROMAND S’UNISSENT 
DANS UNE TASK FORCE 
 
 
Suite aux annonces du Conseil fédéral concernant la situation problématique de l’approvisionnement 
énergétique, l’Antenne Région Valais romand a proposé de regrouper les représentants des communes 
du Valais romand ainsi que des différents services concernés dans une task force. Le but : édicter une 
ligne de conduite unifiée et déterminer un catalogue de mesures rapidement réalisables. 
 
 
Le Conseil fédéral l’a annoncé, la Suisse va devoir freiner sa consommation énergétique. Face au défi 
global qui s’annonce, les communes du Valais romand estiment nécessaire d'adopter une démarche 
coordonnée (éclairage public, éclairage de Noël, température des bâtiments, comportement, choses à 
éviter, autres…). Le comité de l’Antenne Région Valais romand annonce la création d’une task force. 
L’idée d’une telle structure temporaire est d’agir rapidement et de manière unie pour gagner en temps et 
en efficacité. 
 
Présidée par M. Philippe Varone, Président de Sion et Président de l’Antenne Région Valais romand, 
cette task force réunira M. Joël Fournier, Chef de service cantonal de l’énergie et des forces 
hydrauliques ; M. Stéphane Theytaz, Responsable du controlling de l’Etat du Valais ; des représentants 
de l’Association des services techniques communaux et de l’Association des fournisseurs d’électricité 
ainsi qu’une personne assurant un conseil juridique. Les premiers résultats devraient arriver pour fin 
septembre. 
 
La priorité sera d’identifier quelles mesures peuvent être prises par les collectivités publiques et partagées 
au moyen d’un catalogue de bonnes pratiques dans la gestion communale qui puisse être repris par le 
plus grand nombre de communes, idéalement sous forme de recommandations. Pour cela, un appel aux 
communes a été lancé afin que les actions envisagées et les réflexions en cours soient transmises. Pour 
être appliquées, les mesures proposées devront tenir compte de plusieurs facteurs : les exigences légales 
et sécuritaires, le type de construction et le fonctionnement des réseaux, la topographie et la diversité 
des territoires (villages dispersés, centres urbains, etc.) ainsi que l’impact des mesures sur l’économie 
locale (construction, tourisme, agriculture, etc.) et sur le bien-être des personnes. 
 
Avec la création de cette task force, les communes du Valais romand s’engagent pour sécuriser 
l’approvisionnement énergétique et participer à l’effort collectif national. Réfléchir ensemble et coordonner 
les actions, c’est gagner en efficacité ! 
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Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous adresser à : 
  

• M. Philippe Varone 
Président de l’Association Région Valais romand 
079 221 12 57, p.varone@sion.ch  
 

• M. Grégory Carron 
Directeur de l’Antenne Région Valais romand 
079 669 43 36, g.carron@regionvalaisromand.ch  

 
 

www.regionvalaisromand.ch  
 

Information complémentaire 
 
L’Antenne Région Valais romand est un centre de compétences et de prestations au service des 
collectivités publiques. Notre objectif est d’utiliser notre réseau et notre expérience quotidiennement 
enrichis afin d’apporter une plus-value aux habitantes et habitants du Valais romand. 
 
Des projets qui arrivent à terme, d’autres qui naissent. C’est notre quotidien. Une Antenne humaine, 
qui s’efforce, jour après jour, de soutenir la mise en place de processus souvent complexes ; de la 
planification territoriale à la gestion numérique, en passant par la mobilité et la mise en valeur de 
notre canton au travers du tourisme et de la culture (faire voyager les publics). 
 
Le comité de l’Antenne se compose de neuf (maximum onze) membres : un représentant du canton, 
un représentant pour chacun des huit districts/conférences des présidents auxquels s’ajoutent 
éventuellement deux représentants de l’économie privée en cas de partenariat. 
 
Le comité actuel est composé de : 

• M. Philippe Varone, Président de l’ARVr et Président de Sion, 
• M. Joachim Rausis, Vice-Président de l’ARVr et Président d’Orsières, 
• M. Pierre Berthod, Président de Sierre, 
• M. Bernard Bruttin, Président de Mont-Noble, 
• M. Stéphane Coppey, Président de Monthey, 
• M. Olivier Cottagnoud, Président de Vétroz, 
• Mme Anne-Laure Couchepin Vouilloz, Présidente de Martigny, 
• Mme Aurélie Défago, représentante de l’Etat du Valais, 
• M. Florian Piasenta, Président de Salvan. 
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